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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Jeudi 8 octobre 2020 Heure de 
départ 

16 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Nuageux (Temp : 7 ºC)  Venteux: 17 km/h (Ouest) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

82/93 

Total des paris 
mutuels 

$157,762 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Weber, Michael Frenette, Ben  Hopkins, Doug depuis la 
salle d'arbitrage centralisée 
(SAC) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

 Une décision a été enregistrée pour le meneur, Jacques Beaudoin, pour la Course 10, 
du 4 octobre. Il a été trouvé coupable par le juge au départ d’avoir retardé le départ, ce 
qui signifie le fait d’avoir enfreint la règle de la CAJO 22.03(j) et (i). 
Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $100 (#1086170).  

 Une décision a été enregistrée pour le meneur, Rodney LaFramboise, pour la Course 
10, du 4 octobre. Il a été trouvé coupable par le juge au départ d’avoir retardé le départ, 
ce qui signifie le fait d’avoir enfreint la règle de la CAJO 22.03(j) et (i). 
Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $100 (#1086191).  

 Il y a eu une correction au programme pour le cheval, “BRONSON”, inscrit dans la 
Course 3. Le cheval n’est pas dans le programme HPIE et il n’a pas reçu du Lasix 
aujourd’hui.  

 Retrait anticipé (boiteux sur l’avis du vétérinaire) du cheval, “REALRUBIES AT PLAY”, 
de la Course 2, par l’entraîneur.  

 Les juges ont effectué des retraits anticipés pour les chevaux, “ZAR E IP”, de la Course 
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5, “OHBABYOHBABYOH”, de la Course 6, et “WRANGLER CHARM”, a été retiré par le 
vétérinaire de la CAJO de la Course 8.  

Courses :  

 Mike Healey a été autorisé à se retirer d’une course.  

 Tyler Jones a été autorisé à se retirer d’une course.  

1. Rien à signaler.  

2. Rien à signaler.  

3. Rien à signaler.  

4. Rien à signaler.  

5. Examen du bris effectué avant le poteau de ¼ de mille par le #1, “MICHELE Z TAM, 
(Robbie Robinson), arrivé en 7e position. Lors du bris d’allure, le #1 a causé une 
interférence au #9, “GA SPEED JOEY”, (Pascal Berube), arrivé en 6e position. Aucun 
placement n’est requis. Rien à signaler.  

6. Enquête sur la performance du #1, “MATTS TUITION”, (Guy Gagnon), qui a fait un bris 
après le départ et est arrivé en 2e position. En ce qui concerne la règle sur les bris 
d’allure, il a été constaté que le #1 ne l’avait pas enfreinte.  

Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/VJssjSde3kE  

Le #7, “JULIO LAUXMONT”, (Clarke Steacy), a eu de l’équipement brisé après le 
départ et a ensuite fait un bris (signalé aussi dans la statistique pour un bris 
d’équipement). Il a fait une sortie sans pourtant terminer la course. Rien à signaler.  

7. Le #6, “CABERTOSS”, (Matt Harvey), est arrivé distancé et devra se qualifier pour la 
performance. L’entraîneur en a été informé. Le meneur du #2, “GHIRARDELLI LINDY”, 
(Daniel St. Pierre), a été reconnu coupable de ne pas avoir respecté le règlement 22.03 
(j) et (vii) de la CAJO (défaut de se placer et de rester en position à la barrière de 
départ). Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $100 (SB 1086504). Rien à 
signaler.  

8. Le #7, “SPORT A LUCKY STAR”, (Jonathan Lachance), est arrivé en dernière position. 
Il a été examiné par le vétérinaire de la CAJO, après la course, et placé sur la liste de 
vétérinaires à court terme (boiteux). Le #7 devra se qualifier pour la performance. 
L’entraîneur en a été informé. Rien à signaler.  

9. Examen de la performance du #1, “PH IMPULSE”, (Stephane Brosseau), qui a fait un 
bris dans le dernier droit. Lors du bris d’allure, le #1 a causé une interférence au #5, 
“LARRY IS DEBS ROCK”, (Richard Simard). Aucun placement n’est requis, comme le 
#1 est arrivé en 7e position ( la dernière). Rien à signaler.  

10. Examen de la course entre le #4, “DYLANS BANK”, (Guy Gagnon), ayant gagné la 
course, et le #2, “ITS EDS IDEA”, (Pascal Berube), qui est arrivé en 4e position. Le #4 a 
dévié vers l’extérieur et le #2, vers l’intérieur. Aucune infraction signalée. “GREEN 
POINT”, (Rodney LaFramboise), est arrivé en dernière position et devra se qualifier 
pour la performance. L’entraîneur en a été informé. Rien à signaler.  

 

Réclamations : Aucune 

 

https://youtu.be/VJssjSde3kE

